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PROJET DE DÉCRET

PORTANT CONFIRMATION DE L’ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DU 17 JANVIER 2018 DÉTERMINANT LES

COMPÉTENCES ET SAVOIRS REQUIS EN GÉOGRAPHIE À L’ISSUE DU DEUXIÈME

DEGRÉ DE LA SECTION DE TRANSITION ET LES COMPÉTENCES TERMINALES ET

SAVOIRS REQUIS EN GÉOGRAPHIE À L’ISSUE DE LA SECTION DE TRANSITION(1)

TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

(1)Voir Doc. n˚607 (2017-2018) n˚1 et 2.
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CHAPITRE PREMIER

Confirmation de l’arrêté

Article premier

L’arrêté du gouvernement de la Communauté
française du 17 janvier 2018 déterminant les com-
pétences et savoirs requis en géographie à l’issue
du deuxième degré de la section de transition et
les compétences terminales et savoirs requis en
géographie à l’issue de la section de transition est
confirmé, conformément aux articles 25, § 1er, 2˚
et 26, §1er, 2˚ du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre.

CHAPITRE II

Procédure de dérogation limitée

Art. 2

Tout pouvoir organisateur ou toute fédération
de pouvoirs organisateurs organisant un enseigne-
ment subventionné par la Communauté française
peut introduire une demande de dérogation aux
compétences terminales et savoirs requis visés à
l’article 1 du présent décret aux conditions et selon
la procédure définies aux articles suivants.

Art. 3

Aucune dérogation ne peut avoir pour effet de
porter atteinte à la cohérence du système éduca-
tif, tel qu’il résulte de la mise en œuvre des prin-
cipes constitutionnels en matière d’enseignement.
Elle ne peut notamment avoir pour effet de porter
atteinte à la qualité de l’enseignement, au contenu
de base ou à l’équivalence des diplômes et certifi-
cats ou encore de restreindre la liberté des parents
de changer leur enfant d’école l’année scolaire sui-
vante.

Aucune dérogation ne peut être accordée à
un pouvoir organisateur ou à toute fédération de
pouvoirs organisateurs dont le projet n’aurait pas
pour effet de garantir les droits et libertés consa-
crés dans la Constitution, la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales ainsi que la Convention re-
lative aux droits de l’enfant.

Art. 4

§ 1er. Dans la demande de dérogation, le pou-
voir organisateur ou la fédération de pouvoirs or-
ganisateurs :

1o indique les modes d’apprentissage décrits dans
les socles de compétences, les compétences mi-
nimales ou terminales visés par le présent dé-
cret dont il estime la définition trop contrai-

gnante pour lui laisser une latitude suffisante
pour mettre en œuvre son propre projet pé-
dagogique, en motivant en quoi chaque mode
d’apprentissage restreint cette mise en œuvre ;

2o décrit les modes d’apprentissage alternatifs
qu’il entend mettre en œuvre ;

3o justifie comment le remplacement qu’il opère
respecte les conditions énoncées à l’article 3.

§ 2. La demande de dérogation précise les ré-
férences exactes des suppressions et des insertions
demandées. Une copie du projet pédagogique est
jointe à la demande.

Sous peine d’être irrecevables, la demande de
dérogation et ses annexes sont introduites, par
envoi recommandé, auprès du Gouvernement, au
plus tard six mois avant le début de l’année sco-
laire à partir de laquelle elle doit entrer en appli-
cation.

Pour l’année scolaire 2018-2019, la demande
de dérogation et ses annexes visées à l’alinéa précé-
dent sont introduites, par envoi recommandé, au-
près du Gouvernement, au plus tard le 1er juin
2018.

Art. 5

§ 1er. Il est créé une commission chargée
de donner un avis au Gouvernement sur les de-
mandes de dérogation pour le référentiel visé à
l’article 1.

Cette commission comprend :

1o l’Administrateur général de l’Enseignement ou
son délégué, qui préside la commission ;

2o un membre de la Commission de pilotage dési-
gné par l’Administrateur général de l’enseigne-
ment ;

3o un membre du service général de l’inspection
désigné par le Gouvernement, sur proposition
de l’Inspecteur général coordonnateur et un
membre du service général de l’inspection pour
chaque discipline visée par la demande de dé-
rogation, désigné par l’inspecteur général coor-
donnateur ;

4o le président et le vice-président du Conseil gé-
néral de l’enseignement secondaire ou son dé-
légué, sauf si l’un de ceux-ci est déjà membre
de la commission à un autre titre auquel cas
ledit Conseil général désigne un autre de ses
membres ;

5o deux à quatre experts universitaires ou de
hautes écoles en pédagogie désignés par le
Gouvernement ;

6o deux représentants du Gouvernement siégeant
avec voix consultative.

Le mandat des membres de la commission est
gratuit.
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La commission est convoquée par le président.
La convocation contient l’ordre du jour.

La commission ne délibère valablement que
si la moitié des membres sont présents. L’avis est
émis à la majorité des membres présents. En cas de
parité des voix, la voix du président est prépondé-
rante.

Pour ce qui concerne les autres modalités de
fonctionnement, la commission fixe son règlement
d’ordre intérieur qui est soumis pour approbation
au Gouvernement.

§ 2. Dès réception de la demande de déroga-
tion, le Gouvernement la transmet, avec ses an-
nexes, à la commission.

Dans un délai de deux mois, ne courant pas en
juillet ni août, la commission transmet au Gouver-
nement un avis motivé sur :

1o le caractère nécessaire du remplacement de
modes d’apprentissage eu égard à la mise en
œuvre du projet pédagogique du pouvoir or-
ganisateur ou de la fédération de pouvoirs or-
ganisateurs ;

2o le respect de l’article 3.

Le Gouvernement transmet l’avis de la com-
mission au pouvoir organisateur ou à la fédéra-
tion de pouvoirs organisateurs concerné par envoi
recommandé. Le pouvoir organisateur ou la fédé-
ration de pouvoirs organisateurs dispose d’un dé-
lai d’un mois à dater de la réception de l’avis de
la commission pour faire valoir ses observations.
Lorsque le pouvoir organisateur ou la fédération
de pouvoirs organisateurs n’a pas notifié ses ob-
servations dans les délais requis, la procédure est

poursuivie sans qu’il soit tenu compte des obser-
vations tardives.

Art. 6

Au terme de la procédure visée à l’article 5,
le Gouvernement prend une décision motivée sur
la demande de dérogation. Si celle-ci est accordée,
en tout ou en partie, le Gouvernement soumet à
la confirmation du Parlement la dérogation accor-
dée.

Si la dérogation est confirmée, elle est commu-
niquée à la commission des programmes visée aux
articles 17, 27 et 36 du décret du 24 juillet 1997
précité à laquelle le pouvoir organisateur ou la fé-
dération de pouvoirs organisateurs communique
le programme qu’il veut appliquer en fonction des
dérogations obtenues.

CHAPITRE III

Dispositions finales

Art. 7

Le présent décret abroge l’article 3 et l’an-
nexe III du décret de la Communauté française du
17 mai 1999 « portant confirmation des compé-
tences terminales et savoirs requis en langues mo-
dernes, histoire et géographie à l’issue de la section
de transition ».

Art. 8

Le présent décret entre en vigueur le jour de la
publication au Moniteur belge.


